
TORCY

DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

N" D/2024-0't9SAôNE.ET-LOIRE

été recu à la sous-Préfecture' 1 2 11 1§ ?02/,

Date de convocâlion du Conseil Municipal : 1e' mars 2024.
L'an deux mille vingl-quatre, le cinq du mols de mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de TORCY s'esl
réuni, en séance ordinaire, dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie de T0RCY, sous la présidence de
Monsieur Philippe PlcEAU, Maire de TORCY.

ÉIAlENT PRÉSENTS : M. PIGEAU Philippe - Mme CANTTER Nadège - M. LANDRÉ Chrisrian - Mme SARANDAO
Gilda - M. BoNNEAU Michel - Mme MUNOZ Marie-Thérèse - M. N,1AY Abdelkrim - M. MICHELOT Bernard -
Mme LATTARD Monique - Mme ALAIN Lucette - Mme BERESINA Jocelyne - Mme ROMERO-PORTRAT
Manuela - Mme GALLo Anne - M. CHEVALIER Mickaél - Mme DESVIGNES Josette.

POUVOIRS: M. LAMY Bernard à M. BONNEAU Michel - Mme CASTANO Adeline à Mme ALAIN Lucette - M
FUCHET Roland à Mme DESVIGNES Josette.

Madame Jocelyne BERESINA, Conseillère Municipale déléguée expose au Conseil Municipal que la loi n"
2004-809 du 13 aoûl 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a transféré aux Départemenls la
geslion du Fonds de Solidarité Logement (FSL).

ll s'inscril dans le cadre du Plan départemental d'actions pour le logement et l'hébergement des personnes
défavorisées el a pour objectif d'aider les personnes el les ménages à accéder à un logemenl décent et
indépendant, ou à s'y maintenir, alors qu'ils éprouvent des difficultés particulières.

Le Département de Saône-et-Loire nous a sollicilé par courrier afin de participer à ce fonds.

Son montanl est à 0,35€ par habitant et prend en compte le nombre d'habitants actualisé au 1er janvier
2024. La Ville de Torcy comptant 2 849 habitants au 1er janvier 2024, la participation au FSL s'élève donc à
997,15 €.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales j

Vu la proposilion de contribution à verser au Département de Saôneel-Loire ;
Entendu le rapport de Madame Jocelyne BERESINA, Conseillère Municipale déléguée;

Après en avoir délibéré, A L'UNANIMITE :

- DÉCIDE, pour l'exercice 2024, la participation de la Ville de Torcy, pour le montanl précité, soit 997,15 €,
au DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOlRE, au tilre du Fonds de Solidarité Logemenl;

- ACCÊPTE par conséquenl de verser cette somme, qui sera impulée à l'article 6281 - Concours divers,
figurant en section de fonctionnement du budget principal de la collectivité;

Onl signé au registre le lüaire et le Secrétaire de séance
Pour extrait conforme

Le lüaire,

Certifié exécutoire pour avoir

le

et publ

notifié
ié, affiché ou

Le Maire,

r{fis 202t
M. Philippe PIGEAU

Nombre de conseillers :

- En exercice:23
- Présents : 15
- Votants : 18

E'(CUSÉS : M. DJEDDOU RAbAh _ MME IüONTEIRO MAriA,

ABSENTS: - M. TAIEB BOUHANI Ali - M. CHHIM Sovanavy - M. MOURON Pierre.

sEcRÉrAlRE DE SÉANCE : Mme CANTTER Nadège.
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